
TIV]J. -
BLIOUE DU BEN]I,I

PRESIDINCE DE LA REPUBLIOUE

VU fe Décret No
o rganlsation
de lrHabitat

portant nomination de lionsieur BÀGLO
Âviti -,arceI en qualité de Directeur
Géniral- de lrAgence Béninoise pour
1 I Envirorurement.

toutes dispositions
comoter de Ia date de
puuiié et couuauni.qué

DECRET I{o 95-119 du 18 octobre 1995

Fait à COT0NOU, fe 18 Octobre 1995

LE PRESIDtrI']T DE LA REPUBLIQUE,

C}TEF DE L!ETAT,
CIMF DU GOUVERNEI'ÏENT,

W La Loi No 9O4f 2 du 11 Décembre 1990 portant Constltution de
Ia République du Bénin ;

vU 1a Décision No 91 -042/HcR/pr au J0 Mars '1991 portant proclarna-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 Mars 1991 i

VIJ 1e Décret No 95-1Bl du 25 Juin 1995 portant composition du
Gouvernement ;

'l du 12 Août 1994 portant attributions'
nctionnemer,t du l{inistère de 1t Environnement,
llUrbalisme ;

SUR propos-tion du Ministre de 1r Environriement, de lrHabitat et de
1r Urbanisrne ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 Septembre 1995 I

94-26
et fo
et de

Artlcle 1er.- Monsieur ilarcef Àyité BÀGIO est nommé Directeur
æ:reffiî]r Agence Èéninoise pour 1t Envirorutement.

Article 2.- Le présent Décret qui abroge
an-ffiüîe s contraires, prend effet pour
prise de fonctiors de tt intéressé et iera
partout aù besoin sere.

par 1e Président oe la i1éPublique,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,
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Le l{inistre drEtat, Chargé de Ia
Coordination d.e lrAction Gouverne-
mentale et de 1a Défense Nationale,

Dôsiré VItrYRA.-

Le Ministre de 1r Bnvironnement, Le Mini-stre des Finances ,
de ltHabitat de lrUrbanism e,

ïi(

t, Paul
Aziadomè KOGBLEVI .-
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